
 
 

 

Termes et conditions 
• Le Jura Girls Netball Club (JGNC) est ouvert aux filles âgées de 7 à 18 

ans. 

• La cotisation pour l'année complète d'adhésion doit être payée en un 
seul paiement par virement bancaire à la 2ème séance d'entrainement 
du début de chaque année d'adhésion. Nous appliquons une politique 
de «pas de paiement, pas de jeu», ce qui signifie que le membre ne 
sera pas autorisé à participer tant que le paiement complet n'aura pas 
été reçu. Le non-paiement prolongé entraînera la perte de la place. 

• Un remboursement au prorata de l'année en cours  ne sera accordé 
qu'en cas de maladie ou de blessure avec un certificat médical, moins 
10% des frais d'administration. 

• Chaque membre doit avoir une assurance médicale, accident et 
responsabilité civile complète 

• Toute perte ou dommage intentionnel de propriété ou d'équipement 
pourront être facturés aux parents du membres 

• JGNC ne sera pas tenu responsable de la perte ou de 
l'endommagement des effets personnels. 

• Les téléphones portables ne doivent pas être utilisés pendant 
l'entrainement et doivent être laissés dans les sacs. 

• L'uniforme du club et des chaussures de sport appropriées doivent être 
portés pendant le jeu. 

• Chaque membre doit se comporter de manière responsable lorsqu'il 
représente le club et lors des séances d'entrainement. 

• Les cheveux doivent être attachés pour dégager le visage et tenus haut 
s'ils sont assez longs. Les ongles doivent être coupés courts et limés 
pour éviter de blesser les autres. Aucun ornement ou bijou ne doit être 
porté lors des entraînements ou des matchs. 



 
 

• Un bracelet d'alerte médicale peut être porté à condition qu'il soit 
recouvert de ruban adhésif. 

• Nous demandons aux parents de déposer et de récupérer leurs enfants 
rapidement aux séances du club. Pour des raisons d'assurance, les 
parents ne peuvent pas rester dans le dôme pour assister à 
l'entrainement. 

• JGNC vise à équilibrer deux objectifs :développer la compétitivité du 
club tout en donnant l'opportunité à chaque membre de profiter et 
d'apprendre en participant à des tournois et à des matches. À cette fin, 
plusieurs équipes complètes (définies comme un minimum de 8 
joueurs) seront inscrites chaque fois que possible. 

• Lors de la sélection d'un membre, un entraîneur prendra en compte les 
éléments suivants lors de la prise de décision sur la composition des 
équipes: régularité de la présence aux entraînements, attitude, 
confirmation de la présence au match et compétitivité de l'équipe. 

• Pour un match ou une compétition, jusqu'à 12 membres peuvent être 
sélectionnés par équipe, cependant, le temps de jeu de chaque 
membre n'est pas garanti. Si un membre n'est pas appelé à jouer sur le 
terrain, il est compréhensible qu'il soit contrarié. Cependant, nous 
demandons au membre de respecter la décision de l'entraîneur et de 
garder en tête d'être fier de faire partie de l'équipe. 

 

 

 

 


